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INTRODUCTION 
 
 
 

LA CARTE 

 COMMUNALE 
«Un document d’urbanisme simple pour les communes rurales» 

 
 

 
La Carte communale est un document d’urbanisme simple dont se dotent généralement les 
communes rurales. 
Ce document permet de valoriser la commune, de mettre en avant ses atouts, tout en organisant et 
maîtrisant son développement. 
Mais avant tout, ce document définit la zone constructible dans la Commune. 
La Carte Communale est donc un document d’urbanisme, soumis à enquête publique, non limité 
dans le temps, qui s’inscrit dans le cadre de la décentralisation puisqu’il permet aux communes qui 
le souhaitent de s’occuper désormais des autorisations de construire. Elle permet aussi de planifier 
le développement de la commune et d'éviter une urbanisation au coup par coup qui serait à la fois 
coûteuse et peu esthétique sur le plan urbanistique. 
En outre, les Communes dotées de Carte Communale détiennent un droit de préemption (en zone A, 
B ou N) qu’elles peuvent  appliquer pour la réalisation de projet d’équipement ou d’opérations 
d’aménagement. 
La Carte Communale, pour être applicable, fait l’objet, après l’enquête publique et les éventuelles 
modifications qui en découlent, d’une délibération du Conseil Municipal puis d’un arrêté 
préfectoral, le Préfet ayant deux mois pour faire un refus motivé. 
Enfin elle peut être révisable à tout moment, sous les mêmes formes que l’élaboration 
 
Rappels 
Les objectifs de la carte communale 
Les objectifs de la carte communale sont tirés de l’article, L 121-1 du code de l’Urbanisme. 
La carte communale permet d’assurer : 

- L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l’espace rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d’autre 
part, en respectant les objectifs du développement durable. 

- la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat 
rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d’habitat, 
d’activités économiques, notamment commerciales, d’activités sportives ou culturelles et 
d’intérêt général ainsi que d’équipements publics, en tenant compte en particulier de 
l’équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des 
eaux  

- Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la 
qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des 
milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la 
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sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature. 

Outre ceux susmentionnés, les objectifs poursuivis dans le cadre d’une carte communale doivent 
répondre aux enjeux actuels, et notamment : 
Développement durable 
« Assurer le développement présent sans compromettre celui des générations futures » 
« Concilier développement économique, équité sociale et protection de l’environnement » 
 
Le champ ouvert par le développement durable est vaste, qu’il s’agisse de ses échelles, de ses 
terrains d’application ou de ses domaines fonctionnels. Le développement durable concerne à la 
fois l’écologie, l’économie et la vie sociale. Aussi, les interactions entre ces domaines et 
l’aménagement urbain sont importantes. 
Grenelle de l’environnement 
La loi dite « Grenelle II » ou « Loi portant engagement national pour l'environnement » renforce 
l’idée d’un urbanisme « économe ». 
Cette Loi décline et applique concrètement la Loi dite Grenelle I précédemment adoptée en octobre 
2008 et validée le 11 février 2009 ; et qui devait reformuler (juridiquement) les 268 engagements de 
l'État et de la nation (Trame Verte et Bleue, l’agriculture à Haute Valeur Environnementale, 
primauté du principe de prévention des déchets...) retenus parmi les propositions plus nombreuses 
encore faites par les ateliers du Grenelle de l'environnement. 
Le « Grenelle II » décline plus concrètement les orientations de la loi « Grenelle I » adoptées en 
juillet 2009, en de nombreuses mesures techniques, qui concernent les domaines suivants : 

- Bâtiment et Urbanisme, 
- Transport, 
- Énergie-climat, 
- Biodiversité/Trame verte et bleue 
- Santé-environnement 
- Gouvernance. 

Concernant le chapitre "urbanisme" de la Loi, deux préoccupations majeures sont affichées : 
Mettre en avant la question énergétique. 
L’article 8 décrit les objectifs que le droit de l’urbanisme "devra prendre en compte": le changement 
climatique, la consommation d’espace, la préservation de la biodiversité ou encore l’harmonisation 
des documents. 
Cette volonté de mettre en avant la question énergétique apparaît aussi dans l’article 7, qui modifie 
l’article L.110 du Code de l’urbanisme, en insérant derrière les termes "gérer les sols de façon 
économe", les mots d’ordre "réduire les émissions de gaz à effet de serre, maîtriser la demande 
d’énergie et économiser les ressources fossiles". 
Construire la ville sur la ville et pas à la campagne. 
Ainsi, l’esprit du chapitre "urbanisme" privilégie le renforcement et le renouvellement du tissu 
urbain plutôt que son développement en étalement urbain. 
 
SCOT (Schéma de Cohérence Territorial) 
La Commune fait partie du SCoTAM (Agglomération Messine). Le projet de Carte Communale 
devra être en conformité avec les orientations du SCoTAM. 
 
Loi sur l’eau 
Il est imposé aux communes l’élaboration d’un plan de zonage d’assainissement indiquant : 
-les zones dans lesquelles chaque construction devra se raccorder au réseau existant (collectif) 
-les zones dans lesquelles chaque construction devra mettre en œuvre un système individuel (non 
collectif).  
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SDAGE  
Chaque bassin est doté d’un schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux fixant les 
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource et des objectifs de qualité et de 
quantité. Elle établit un cadre global pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.  objectif de non détérioration de l’état des masses d’eau   objectif d’atteinte du bon état des masses d’eau    objectif de réduction des substances dans les eaux   les objectifs des zones à protéger 

Carte ENS 

 
 

Accessibilité 
La loi du 11 février 2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, dite " loi sur le Handicap ", a instauré des obligations nouvelles pour le 
secteur public en matière d'accessibilité aux bâtiments et à l'emploi des personnes en situation de 
handicap. Condition primordiale pour permettre à tous d'exercer les actes de la vie quotidienne et de 
participer à la vie sociale, l'accessibilité est au cœur des problématiques des collectivités locales. La 
loi étend en effet l'obligation d'accessibilité à toute la chaîne de déplacement : la personne 
handicapée doit pouvoir accéder à tous les bâtiments recevant du public et ce quel que soit le 
handicap (physique, sensoriel, mental, psychique, cognitif, polyhandicapé). La loi sur le handicap 
rend également obligatoire l'accessibilité des locaux d'habitation neufs, privés ou publics, et, dans 
certains cas, des locaux d'habitation existants lorsqu'ils sont objets de travaux. Enfin, cette loi fixe 
des obligations de résultats et de délais à respecter, en limitant strictement les possibilités de 
dérogation. 
 
Retrait gonflement des argiles 
Le territoire communal est soumis à l’aléa retrait et gonflement des argiles. La cartographie ci-
dessous montre qu’il s’agit globalement d’un aléa faible.  
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Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, bien que non dangereux pour l’homme, engendre 
chaque année sur le territoire français des dégâts considérables aux bâtiments, et représente un 
impact financier élevé. 
En raison notamment de leurs fondations superficielles, les maisons individuelles sont 
particulièrement vulnérables à ce phénomène. 
La cartographie des secteurs soumis à cet aléa a pour objectif de délimiter les zones exposées aux 
phénomènes, d’informer les futurs pétitionnaires du risque et de faire diminuer le nombre de 
sinistre. Des règles constructives sont précisées1 pour permettre de minorer significativement le 
risque de survenance d’un sinistre.  
Aucune in constructibilité n’est imposée quelque soit l’aléa. 
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1ère PARTIE -  ANALYSE de
 

L'ETAT INITIAL  

DE LA  COMMUNE 
 

 
Centre de Ancerville  
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1-Origine du Village 
En 715, Hervey, duc de Metz, fut tué devant Ancerville en poursuivant les vandales. Ancervile 

possédait une forteresse. Elle a soutenu plusieurs sièges aux xve siècle et xvie siècle. Fief de 
l’évêché dans la châtellenie de Rémilly, avec château fort, en possession des Baudoche 
(maîtres échevins de la République messine entre 1340 et 1549), des Gournay, des 
Raigecourt, et des Poline 

 

 

D'hermine à quatre fasces de 
gueules. 

 Ce sont les armes de la 

famille d’Esch, des paraiges de 
Metz qui posséda la seigneurie 

du lieu 

 
2-Localisation administrative 
La commune de Ancerville appartient administrativement au canton de FAULQUEMONT et 
arrondissement de BOULAY et fait partie de la Communauté de Communes du Sud Messin dont 
les compétences sont : 
  Assainissement collectif 
  Assainissement non collectif 
  Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés 
  Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
  Lutte contre les nuisances sonores 
  Autres actions environnementales 
  Aide sociale facultative 
  Action sociale 
  Dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale 
  Création, aménagement, entretien et gestion de zone d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale 

ou touristique 
  Action de développement économique (soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi, soutien 

des activités agricoles et forestières) 
  Construction, aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements sportifs 
  Activités périscolaires 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Duc_de_Metz&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/XVe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/XVIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9milly_(Moselle)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtre_%C3%A9chevin
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_messine
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  Activités culturelles ou socioculturelles 
  Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 
  Création et réalisation de zone d’aménagement concertée (ZAC) 
  Constitution de réserves foncières 
  Création, aménagement, entretien de la voirie 
  Tourisme 
  Politique du logement non social 
  Politique du logement social 
  Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 
  Gestion d'un centre de secours 
  NTIC (Internet, câble) 

 
3-Localisation territoriale 
Le village de Ancerville, se trouve à environ : 
 12 km de COURCELLES CHAUSSY 
 3 km de REMILLY 
 22 km de METZ 
 56 km de NANCY 
 63 km de SAARBRUECKEN 
 84km de LUXEMBOURG 
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La présente étude porte sur l’analyse de la commune de Ancerville, ses potentialités en matière  de 
développement.  
Ce morceau du territoire a comme limites:  

  
les communes de : 
LEMUD à l’OUEST 
 
BAZONCOURT et 
VILLERS 
STONCOURT au 
NORD 
 
CHANVILLE et 
VOIMHAUT à l’EST 
 
REMILLY au SUD 

 
 
La zone d’étude 
englobe 
globalement 2 
entités distinctes : 

 

 
 
Une zone 
vallonnée de part 
et d’autre de la 
crête. 
 
Un fond de vallée 
en U entre crête et  
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Le rapport de présentation, préalable à toute élaboration de Carte communale est un élément 
essentiel. Il a pour objectif de collecter et synthétiser les données existantes concernant le milieu 
physique, biologique et humain de l’aire d’étude, de proposer des éventuels moyens de 
développement, et enfin, de préciser les dispositions retenues et les incidences sur l’environnement. 
 
 

Vue globale du ban 
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L o c a l i s a t i o n       g é n é r a l e 
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Ancerville est desservi par   
la RD n°75 qui relie la 
MEURTHE &MOSELLE à 
FAULQUEMONT 
 
la RD n°75d de la RD n°70 à 
ANCERVILLE 
 
La voie ferrée reliant METZ 
à SAARBRÜCKEN et 
STRASBOURG est parallèle 
à la Nied Française et situent 
en bordure du ban (Ouest). 

 
 
Caractéristiques physiques du territoire : 
Au premier plan les étendues plates bordant la 
Nied. 
Au second plan au milieu, la crête appelée Haut de 
la Laume. 
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A gauche la crête Haut de la Laume et au fond le village de Ancerville 

 

 

 
Village depuis l’extrémité Sud-Ouest de la Crête 
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REVELER le Territoire   
A travers sa Géographie 

I- Le milieu physique  
Sur la zone étudiée, on a successivement plusieurs zones de relief:  
 

La partie agglomérée se situe entre la Nied à l’Ouest et la colline dénommée le Haut de la Laume 
qui s’étire du Nord-Est vers le Sud-Ouest 

 
Ci dessus le village avec à 
Gauche le Haut de la 
Laume et à droite le Nied 
Française 
 
 
 
 

Le village s’étire vers la 
Nied en pente douce et 
régulière. 
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L’aire d’étude est composée à la fois d’un paysage caractéristique de coteaux et collines qui 
confèrent à l’espace une morphologie vallonnée. 

 
 
Le point le plus bas se situe à la cote 218 NGF au point le plus en aval de la Nied qui s’écoule vers 
le Nord. 
Le point le plus haut cote 307 NGF se situe en haut de la colline le Haut de la Laume.  
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La géologie 

 

 
La commune se trouve en bordure de la Nied, la partie Sud-Ouest 
comprend des marnes en partie basse et des marno-dolomitiques et 
calcaire en partie haute. 

 
II - Occupation du sol et milieu naturel 
 
1- Occupation du sol 
 
Le territoire de la commune de Ancerville s’étend sur 523 hectares. 
 19 ha occupés par les habitations. 
 30 ha de vergers & friches (Les vergers sont situés en périphérie de la zone habitée et des taillis 
au sommet du Haut de la Laume) 
 15 ha occupés par les voie d’accès (Départementales, Voies Communales, Chemins Ruraux et 

d’exploitation ainsi que la voie ferrée) et cours d’eau 
 459 ha occupés par l'agriculture (essentiellement des céréales). 
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La majeure partie du ban 
est utilisée pour la culture 
de céréales. 
Des prairies réparties de 
part et d’autre de la Nied 
Française.  

Carte d’occupation des sols 
 
2- Le milieu naturel 
Le paysage local est partagé entre : 

-les bords du plateau au Sud, à l’Ouest et au Nord. 
-La partie centrale du ban est occupée par de l’habitat et quelques petites zones cultivés 

ou friches & vergers. 
-La grande zone de culture qui s’étend à l’Est. 

Au sein de l’aire d’étude, les biotopes apparaissant comme les plus intéressants sont : 
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2 ruisseaux permettent l’écoulement  
de part et d’autre de la crête Haut de 
la Laume : 
-au Nord le ruisseau de Malroy qui 
se jette dans la Nied vers le Sud-
Ouest. 
-au Sud un ruisseau qui se jette 
également dans la Nied. 
 
La Nied Française matérialise le ban 
communal dans sa partie la plus au 
Sud puis traverse le ban pour aller se 
jeter dans la Nied Allemande à 
CONDE NORTHEN plus au Nord. 

 

 

Le cour de la Nied jalonné 
par des saules. 
 
Ces boqueteaux, de taille 
variable, sont composés  
essentiellement de troènes, 
aubépines, sureaux noirs et 
fusains. Ils constituent des 
refuges appréciés pour la 
faune sauvage (lieux de 
nourrissage et de 
nidification). 
 

 

 
 
 
 

La croisement de la RD 75 et de la 
Nied 
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3- Peuplements faunistiques  
 
Les animaux les plus répandus dans cet espace agricole ou herbacé sont les petits mammifères tels 
que les rongeurs (mulot, souris…), les insectivores (taupes…), les petits carnivores (renard, 
blaireaux…) et quelques rapaces (buses, faucons …). On note plus rarement la présence de faisans 
et perdrix en disparition avec l’intensification de l’agriculture et le passage de quelques sangliers et 
chevreuils. Quelques couples de Castors ont également été repérés. 
 
Une avifaune, consommatrice de petits insectes, est également présente dans ce milieu, mais aussi 
dans les vergers attenants au village (merle noir, pic vert, petits passereaux, mésanges, rouge-gorge, 
chardonneret élégant). 
 
Les cours d’eau et petits étangs abritent des espèces plus inféodées au milieu aquatique comme le 
Héron cendré, la Poule d’eau, le Canard colvert. 
 
4- Milieux naturels d’intérêts biologiques  
 
Globalement, plusieurs milieux naturels présentent un intérêt d’ordre local et leur préservation 
devra être recherchée au maximum : 
 
- Les herbages qui associent à la fois milieu prairial, friches herbacées et petits bosquets. Cet 

ensemble est ainsi très intéressant pour la reproduction, l’alimentation de la faune sauvage, mais 
présente également un intérêt antiérosif. 

 
- Les autres structures boisées : bosquets, haies arbustives, friches et taillis divers rencontrées 

notamment sur les rives des petits cours d’eau et le long des chemins, qui présentent à la fois un 
intérêt floristique et faunistique, mais également antiérosif et coupe-vent.  

 
A l’intérieur de la zone d’étude, existe une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF). 
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Plus au Sud  et en amont de la Nied Française existe une Zone Natura2000 sur les bans de 
REMILLY et VOIMHAUT. 
 
FR4100231 - Secteurs halophiles et prairies humides de la vallée de la Nied 

 
Types d’habitats présents sur le site 

 Prés-salés intérieurs   Rivières des étages planitia ire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis  et du 
Callitricho-Batrachion  Mégaphorbia ies hygrophiles d'ourlets  planitia ires et des étages montagnard  Prairies  maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratens is , Sanguisorba officinalis ) 

Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE 
 Bufo bufo  Aster tripolium  Carex hordeis tichos  Euphorbia palustris   Ranunculus sardous   Stellaria palustris   Triglochin maritimum  Spergularia maritima 
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REVELER  le Territoire 
A travers ses Infrastructures 

1- Le maillage des voies 

 
 
2- Le réseau routier 
Le réseau routier est 
normalement développé 
sur la commune de 
Ancerville. 
Les Routes 
Départementales  
Les Rues  desservant les 
habitations de la commune 
sont toutes bitumées et en 
bon état. 
Les Impasses  desservant 
les habitations de la 
commune sont toutes 
bitumées et en bon état. 
Les chemins ruraux et 
d’exploitation (en noir) 
sont peu développés et 
praticables uniquement par 
les tracteurs ou les 
promeneurs. 
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La RD 75 en venant de 
REMILLY (RD 999) 
 

 
 

 

La RD75 en venant de 
CHANVILLE (RD70) 

 
 

 

La RD 75d en venant de 
VAUCREMONT
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La rue des Tilleuls 

 
 

 

 

La rue des Tilleuls au 
carrefour avec la rue St 
Michel 
En face la rue de la Croix du 
Lierre 

 
 

 

La rue de la Croix du Lierre 
A gauche la Mairie et un peu 
plus loin l’Ecole. 
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La rue St Michel au carrefour 
avec la rue des Tilleuls et de 
la Croix de Lierre 

 

 

 

La rue St Michel 

 
 

 

La rue St Michel, à gauche 
l’Eglise, au fond la Tour du 
Château 
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Au centre la tour du Château 

La rue St Michel au carrefour 
de la rue du Château et rue de 
la Motte 

 
 

 

Rue du Château 

 
 

 

La rue de la Motte 
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Une Impasse 

 

 

Impasse parallèle à la 
première 
Impasse du Pépin 
 

 
Bas de la rue de 
la Motte. Fin du 
village au bout 
du virage à 
droite 
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Rue de la Motte, carrefour avec 
la rue d’Outry en face et la rue 
le Patural à gauche 

 
 

 

La rue d’Outry 

 

 

 

La place de 
retournement au bout 
de la rue d’Outry 
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La fin de la rue 
d’Outry au-delà de la 
placette 

 
 

 

L’entrée du dernier 
lotissement en cours de 
commercialisation 
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REVELER    le Territoire 
A travers sa Typologie 

 
1- Un cœur de village compact et un habitat linéaire plus récent   
 
Le village de Ancerville est constitué d’un tissu urbain relativement compact, de type linéaire le 
long des voies de communication, comme le village lorrain traditionnel. 
La maison lorraine est le produit d'une stricte adaptation à des contraintes d'ordre historique: 
l'organisation communautaire très poussée qui prévalut dans la mise en culture des terres rejaillit sur 
l'habitat lui-même pour lequel des règles strictes établirent la place et les limites de l'extension. Le 
village lorrain traditionnel est donc parfaitement articulé, donnant l'impression d'une création 
d'ensemble: de part et d'autre d'une rue très large (car toutes les circulations devront l'emprunter) 
s'alignent des maisons accolées les unes aux autres, sans décrochement de façade, un toit unique 
couvrant souvent plusieurs d'entre elles. La grande régularité des ouvertures, l'unité des matériaux 
employés, la pente égale des toitures, donnent au village une homogénéité nulle part ailleurs aussi 
frappante. 
La rue est ici plus qu'un axe de passage, c'est une partie du domaine des activités domestiques: sur 
un trottoir très large prennent place le petit matériel de culture, le tas de fumier, la volaille, le tas de 
bois, le tracteur tout ce qui dans d'autres régions occupe les cours intérieures. Ce trottoir c'est l'usoir 
communal dont nulle limite ne marque une appropriation individuelle mais dont la coutume 
détermine pour chaque devant de ferme un droit d'usage. Le débordement sur le trottoir des attributs 
habituels de la ferme, donne à la rue centrale du village lorrain une allure d'incohérence, de chaos 
extrême comme une vaste cour commune où chacun aurait contribué à l'encombrement. 
Ce paysage n'est pas né d'un caprice, d'un trait de caractère du paysan lorrain mais est le résultat 
d'une contrainte spécifique: l'organisation intérieur de la maison rejette inévitablement une partie 
des activités à l'extérieur. L'alignement des maisons le long d'une rue souvent unique interdit tout 
développement latéral et donne aux bâtiments un plan "en profondeur" qu'autorise la très faible 
pente des toits. Depuis la rue jusqu'aux jardins et aux champs à l'arrière des bâtiments sont disposés  
en enfilade pièces d'habitation et locaux d'exploitation répartis en trois rangs: le logement des 
hommes, la grange, les écuries, chaque travée disposant d'un accès sur la rue; dans le cas de 
maisons de petits laboureurs la grange sert de couloir unique pour le passage des gens et des bêtes. 
Coté habitation, ce sont généralement trois pièces qui se font suite: une chambre "devant" dont la 
fenêtre ouvre sur la rue, une cuisine centrale, dite chambre "aveugle" car ne possédant aucune baie, 
suivie d'un poêle donnant sur une cour exiguë. Un couloir traversant tout le bâtiment permet de 
pénétrer dans la cuisine, et de là dans les autres pièces. 
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On y trouve deux types d’urbanisation : 
- un habitat groupé ancien au cœur du village, autour de l’Eglise. 
- un habitat plus diffus de type pavillonnaire le long des RD en extrémité. 
- Le tissu urbain de Ancerville est donc relativement dense, particulièrement en centre village 

cependant il reste dents creuses à combler, ainsi que quelques espaces à aménager.   

 

Un habitat ancien au cœur du 
village (autour du Château et 
de l’Eglise jusqu’à la Mairie) 

 

Les anciennes fermes situées plutôt au cœur du village côtoient des maisons plus récentes, sans 
liens avec l’habitat rural observé traditionnellement en Lorraine. Les fermes sont plutôt de type 
«bloc» comme on les rencontre souvent dans les secteurs d’élevage mosellan. 
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Graphique de l’évolution cumuleées du bâti. 
Ce graphique montre que 2 fois plus de surface ont été artificialisée en 60 ans que durant les 10 
siècles précédents. 

 

 
 

Site historique protégé à ANCERVILLE 
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Quelques vues du Château depuis la rue de la Motte. 
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Une tour depuis la rue du Château 
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REVELER    le Territoire 
A travers ses caractéristiques  

Socio-économiques 
1- La population 

 

En 2016, la commune de Ancerville compte 299 habitants. 
 
Evolution de la population:  
La population de Ancerville a progressé entre 1968 et 1990 mais a tendance à stagner en 2010. 
La création de nouvelles places à bâtir (lotissement) a permis de soutenir cette progression: en 2016 
la population est de 299 habitants. 
 
En 2009, la pyramide montre une forte proportion des 45-59 ans qui va certainement encore 

s’accentuer.  
=> Ce type d’évolution permet de souligner 2 points : 
 ▪Sur le plan social, la progression du nombre de personnes âgées implique de réfléchir à leur 

besoin. La Municipalité a réalisé très récemment 2 pavillons pour séniors. 

 ▪En ce qui concerne la politique urbaine, il est nécessaire de continuer à favoriser l’installation de 
ménages en constitution. 

 



Commune de Ancerville  Département de la MOSELLE 
 

Cabinet HELSTROFFER - Ancerville-rapport.docx - 04/01/2017 Page 36 sur 74 
 

 
 

Une taille des ménages plutôt élevée mais en diminution 
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Une population composée majoritairement de propriétaires 
 

 
Une population qui travaille majoritairement hors de la commune. 
 Ceci engendre des déplacements important en début et fin de journée 
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Il s’agit pour l’essentiel de logement de type F5 et plus. L’enjeux des prochaines années sera peut 
être d’offrir aux futurs personnes âgées des logements adaptés : de plein pied et plus petits. 
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La densité de la population 
La population est actuellement de 280 habitants pour une surface urbanisée de 7,5 hectars. 
Soit une densité en zone urbaine de 37hab/ha. 
 
Composition sociaux professionnelle de la population 
 Une population active 

 
 
 
2- Commerces et services : 
 

 
 
 
Les activités: 
 
Elles sont très peu développées, le village possédant une Salle des Fêtes à coté de la mairie. 
Il existe pour les écoles un groupement scolaire avec LEMUD et AUBE 
Ecole maternelle à LEMUD 
Ecole primaire répartie sur les 3 communes. 
Collège à REMILLY 
Lycée à METZ 
Des ramassages par bus existent. 
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L’EGLISE + CIMETIERE, MAIRIE, ECOLE

 

 

 
3- Les exploitations agricoles: 
Il existe 5 exploitations agricoles dans le village. Elles se situent dans le village et à l'extérieure. 
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4- Annexes sanitaires 
 
-Rivières – police de l’eau : 
La commune de Ancerville, en matière de police de l’eau relève de la compétence de la Direction 
Départementale Territoriale (D.D.T). 
-Protection des ressources d’alimentation en eau potable : 
Le territoire communal n'est concerné par aucun périmètre de protection des captages d'eau potable. 
-Incendie : 
Réglementation 
La carte communale est assujettie aux dispositions générales: - du code général des collectivités territoriales, et 
notamment aux articles L 2122-24, L 22121 à 5 relatifs aux pouvoirs de police municipale du maire (prévention des 
risques, couverture opérationnelle), - de l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d'instruction et 
de manœuvre des sapeurs pompiers communaux, - de la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 
relative à la défense contre l'incendie. 
La défense contre l'incendie de la commune de Ancerville est composée de bouches incendie 
réparties dans le village. 
-Eau potable : 
Le village est alimenté en eau potable à partir du réseau d’adduction du syndicat des eaux de Basses 
Vigneules et Faulquemont (SEBVF). Les captages en nappe se situent à Haute Vigneules. La 
consommation journalière de la commune de Ancerville est d'environ 33 m3. 
La qualité de l’eau est bonne. 
Aucun puits particulier n’est utilisé pour l’alimentation humaine. 
-Assainissement (voir plan en annexe) : 
La commune fait partie d’un syndicat d’assainissement de REMILLY et Environs (SIARE). Une 
station d’épuration gérée par la le SIA se situe à REMILLY. Elle a une capacité de 3500 
équivalents habitants. Elle est de type BA  aération prolongée. Les effluents de chaque commune 
sont regroupés puis acheminés par pompage vers la Station d’Epuration. 
Il convient de rappeler qu'en l'absence de réseau d'assainissement public, relié à une station d'épuration collective, les 
particuliers doivent recourir à l'assainissement non collectif pour collecter, traiter et évacuer les effluents domestiques 
en provenance de leur habitation, et ce, conformément aux exigences de l'arrêté interministériel du 6 mai 1996 NOR: 
ENVE9650184A fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif. 
En outre et conformément aux articles L.2224-8 et L.2224-10 du Code Général des collectivités locales, le contrôle 
technique de ce dispositif devra être exercé par la commune ou un prestataire de service, selon les modalités fixées par 
l'arrêté interministériel du 6 mai 1996 NOR : ENVE9650185A 
-Cimetière :   Il n'est pas prévu d'extension du cimetière qui se situe à coté de l’Eglise. 
-Déchets ménagers : 
Dans le cadre de la gestion de Communauté de Commune du Sud Messin, leur collecte est assurée 
une fois par semaine. 
Les déchets dits « encombrants » sont déposables à la déchèterie de REMILLY. 
Il n’existe pas sur la commune de décharges sauvages. 
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2ème  PARTIE -   LES  PREVISIONS  DE 

DEVELOPPEMENT 
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Les prévisions 
L village de Ancerville a connu un développement régulier du nombre de logements. 
De 1968 (57 logt) à 2009 (119 logt) soit 50 ans environ 62 logements neufs crées. Ceci représente 
une moyenne de 1,5  logements chaque année. 
 
La municipalité souhaite pour l’avenir maintenir  ce rythme de croissance de 1,5 permis/an. 
Soit environ 15 nouveaux logements pour les 10 prochaines années. 
 
En secteur ancien 
Recensement des dents creuses à l’intérieur du village 

 

En secteur déjà urbanisé 
Il existe 15 possibilités de construction à 
l’intérieur du village (en rouge sur le plan ci 
dessus). Mais ces possibilités sont 
dépendantes des propriétaires. 
Il existe également 4 possibilités de 
rénovation de bâtiments anciens (en bleu). 
L'hypothèse retenue est que 1/3 des terrains 
en dent creuse pourrait être utilisé pour des 
nouvelles constructions dans les 10 ans.  
Ce qui représente 6 nouveaux logements sur 
10 ans. 
 
En secteur nouveau 
Un petit secteur non équipé actuellement est 
envisagé par la municipalité. Cette opération 
de type lotissement représenterait environs 10 
lots (schéma page suivante) pour la 
première tranche 
 
Ainsi le développement de la commune 
s’établira dans une perspective qui veillera à 
maintenir une cohérence «gravitaire» et 
évitera les extensions désordonnées du 
village qui accentuerait d’avantage la 
cohérence globale. 
 
Afin d’afficher une image dynamique du 
village, respectueux de son environnement 
paysager et architectural, le projet veillera à 
préserver les paysages et les terres agricoles 
qui ceinturent le village.  
 
Tous ces projets contribueront au bien-être 
des habitants de Ancerville, en fait, ils 
émaneront d’une volonté d’assurer un 
aménagement et un développement durables. 
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Ci-dessous un scénario d'aménagement qui permettrait la création d'environ 10 nouvelles 
constructions (en bleu) de type maison individuelle. 
 

 
 
Sur 10 ans, cet aménagement (tranche 1) et le potentiel de dents creuses & rénovation (6 logements) 
permettrait de satisfaire l'objectif communal. 
 
Une 2ème tranche avec bouclage vers le village pourrait également être prévue ultérieurement. Une 
révision de la Carte Communale devrait être menée préalable afin d'étendre le zone A à ce secteur. 
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Il a également été décidé d'inclure en zone A (constructible) un petit secteur à l'entrée Nord (RD71) 
qui permettrait la création de 2 à 3 nouvelles constructions (en rouge ci-dessous) 

 

Des constructions existent de l'autre 
coté de la RD71 et les réseaux 
existent au droit de la parcelle. 
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3ème  PARTIE -  LES DISPOSITIONS 
RETENUES 
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Organisation du village et enjeux. 
La partie centrale (EN MARRON) représente l’habitat principalement ancien – tissu dense. 
Les extrémités (EN ROUGE) représentent les extensions urbaines plus récentes – tissu urbain 
lâche. 
Les équipements communaux (EN NOIR) sont à relier et mettre en valeur. 
Les principaux axes de communication (EN NOIRE). 
La municipalité désire conserver l’aspect gravitaire du village : des coupure d’urbanisation (EN 
BLEU) 

 

 

 
Les contraintes du milieu: 
La zone urbanisable a été définie en tenant compte des différentes contraintes et leur éventuelle 
conséquence sur le projet:  une distance de 6 mètres non constructible doit être respectée de part et d’autre des cours 

d’eau (servitude de passage nécessaire à l’entretien).  Le règlement sanitaire départemental qui prescrit également les distances d’éloignement de 
certaines installations agricoles par rapport aux habitations.  les accès individuels nouveaux sont interdits hors agglomération sur les routes 
départementales. 
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Dispositions Générales : 
Celle-ci a fait le choix de limiter à 50 mètres la zone constructible (zone A) par rapport aux voies 
de communication (avec toutefois adaptation au parcellaire).  
 
Un nouveau zonage 

ed  
Le secteur constructible représente 16,0 ha. 
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Deux secteurs n'ont pas été inclus dans la zone A (constructible) 

 

Rue des Tilleuls (entrée du village). 
Ce secteur est difficilement raccordable au 
réseau d'assainissement. 

 

 

Au bout de la Rue de la Croix Lierre (au-delà de 
la mairie et Foyer). 
La partie du coté Ouest (gauche) a été 
récemment aménagée en vergers. 
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PRINCIPE D'EQUILIBRE 
Le projet respecte l'équilibre entre le développement de l'espace rural, la préservation des espaces 
agricoles et forestiers, ainsi que la protection des espaces naturels et des paysages tout en respectant 
les objectifs du développement durable. 
En effet, la carte communale prévoit d'une part suffisamment de secteurs constructibles pour 
répondre aux besoins en matière d'habitat et d'autre part elle préserve l'ensemble des espaces 
naturels dans la mesure où ils sont tous classés dans le secteur inconstructible. Le secteur 
constructible ne représente que 2,7% du territoire communal. Il ne réduit ni l'espace forestier ni 
agricole. Seuls les espaces naturels entre les habitats déjà existante est compris dans la zone A. 
De plus, elle intègre au niveau de son zonage les dispositions réglementaires concernant les 
installations classées, en particulier la distance d'implantation des bâtiments agricoles par rapport 
aux zones d'habitat. 
 
PRINCIPE DE DIVERSITE ET DE MIXITE 
La carte communale ne disposant pas de règlement, elle ne peut apporter aucune restriction au 
principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité social. Les secteurs constructibles peuvent 
recevoir pratiquement tout type d'opération (logement social ou non, commerce, artisanat, etc.) 
 
PRINCIPE D'UTILISATION ECONOME ET EQUILIBREE DES ESPACES 
Le projet veille à utiliser le sol de façon économe et à maîtriser l'expansion urbaine. Celle-ci, de 
l'ordre de 1,1 hectare, représente environ, 2 % du territoire communal. 
 
Superficie des zones projetées 
La zone A (réservée à l’habitat) aura la superficie suivante : 
 

ZONES HECTARES 

A (Urbanisable)   16,0 ha 
 

N (Non Constructible)   507,0 ha 

 

 

TOTAL  

 

 

523 ha 
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4ème  PARTIE - LA MISE EN OEUVRE    

DU PROJET 

COMMUNAL  
ET SON INCIDENCE SUR 
L'ENVIRONNEMENT 
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Environnement naturel et paysager 
 
LES EAUX SUPERFICIELLES 
Incidences : 
L'incidence de l'urbanisation sur les eaux superficielles sera négligeable. Le rythme de croissance 
du parc immobilier est faible. 
Dispositions : 
 
SUR LES EAUX SOUTERRAINES 
Incidences : 
Le secteur constructible et ses abords ne sont touchés par aucun périmètre de protection de captage. 
 
LES TYPES DE MILIEUX 
Incidences : 
Le projet n'a aucune incidence sur les espaces forestiers. 
Dispositions : 
L’ensemble de l'espace forestier est classé en secteur inconstructible de la carte communale. De 
plus, le secteur constructible ne touche pas l'espace agricole. 
 
Incidence sur la ZNIEFF Le projet de zonage ne touche pas le 

périmètre de la ZNIEFF 
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Incidence sur la zone NATURA2000 Vu l’éloignement, et la commune si situant en 

aval de la zone NATURA2000, le projet de 
zonage n’a aucune incidence sur 
NATURA2000 

 
 
 
LES PAYSAGES 
Incidences : 
Le projet n'aura pratiquement pas d'incidence sur les grandes unités paysagères, dans la mesure où 
l'occupation du sol sera peu modifiée. 
Dispositions : 
En dehors de la limitation de l'étendue du secteur constructible, "l'outil" carte communale offre peu 
de moyens pour limiter les incidences sur le paysage (pas de règlement). 
 
LE PATRIMOINE BATI 
Incidences : 
La construction sera gérée par le Règlement National d'Urbanisme (R.N.U). Ces incidences seront 
toutefois assez faibles. 
Dispositions : 
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La carte communale n'a pas les moyens «réglementaires» pour prescrire des dispositions relatives à 
l'implantation ou à la forme du bâti à cause de l'absence de règlement. 
Cependant en Alsace-Moselle, la loi locale du 7 novembre 1910 autorise le maire à édicter un 
règlement municipal de construction. Ce texte permet au maire de gouverner par arrêtés en matière 
d'urbanisme dans l'intérêt de la sécurité, de l'hygiène et le de l'esthétique locale. 
 
Incidence sur le site classé. La totalité de la zone A (constructible) est 

comprise dans le rayon de 500m des bâtiments 
protégés. Il y aura lieu de consulter les ABF lors 
des demandes d’urbanisme. 

 
 
MISE EN ŒUVRE DE LA CARTE COMMUNALE 
La commune s’est dotée d’un document d’urbanisme afin de pouvoir planifier et avoir une certaine 
maîtrise du développement de la commune. Pour se faire, elle détient plusieurs outils pour mener à 
bien ses objectifs : 
 
Le DROIT DE PREEMPTION : 
Dans le cadre du droit de préemption pour les cartes communales, l'article 41 de la loi n° 2003-590 
de 02 juillet 2003, dite loi “Urbanisme et Habitat”, précise: 
“Les conseils municipaux des communes dotées d'une carte communale approuvée peuvent, en vue 
de la réalisation d'un équipement ou d'une opération d'aménagement, instituer un droit de 
préemption dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte. La délibération précise, pour 
chaque périmètre, l'équipement ou l'opération projetée.” 
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En clair, une commune ne peut appliquer un droit de préemption que lorsque la carte communale 
est approuvée. Ce droit de préemption s'applique par Délibération du Conseil Municipal en vue de 
la réalisation d'une opération d'aménagement ou la réalisation d'un projet d'équipement. La D.C.M. 
précise le ou les périmètres concernés et l'opération d'aménagement ou l'équipement qui sont 
projetés dans ce périmètre. 
Le droit de préemption (non urbain) s'applique aussi bien en zone urbaine  qu'en zone naturelle. 
Le droit de préemption dans les communes dotées d'une carte communale approuvée, s'applique cas 
par cas, selon les projets que la commune souhaite y réaliser. 
 
La TAXE D ’AMENAGEMENT  
Un projet de construction, d'agrandissement ou de rénovation peut, selon sa nature générer une taxe 
d'aménagement (TA) à acquitter, en application des articles L.331-1 et suivants du code de 
l'urbanisme. 
La TA comprend:  une "part communale", finançant les équipements publics communaux nécessités par 

l'urbanisation. 
Chaque année, le conseil municipal peut déterminer des exonérations facultatives et fixer un 
"taux" variant de 1 à 5 % (taux pouvant être porté dans certains secteurs jusqu'à 20%). 

  une "part départementale" finançant, la protection, la gestion et l'ouverture au public des 
espaces naturels sensibles ainsi que les dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et 
de l'environnement. 

 
Plus d'informations sur: 
 
http://www.territoires.gouv.fr/fiscalite-de-l-amenagement-et-de-l-urbanisme 
 
  

http://www.territoires.gouv.fr/fiscalite-de-l-amenagement-et-de-l-urbanisme
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5ème  PARTIE -  LES ANNEXES 
 

 
-Plan schématique du réseau d’assainissement (Eaux usées- eaux pluviales) 
-Plan schématique du réseau d’Adduction d'Eau Potable 
-le Diagnostic Agricole 
-Trame Verte et Bleue 
 
-Avis de la Chambre d'Agriculture 
-Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels 
Agricoles Forestiers (C.D.P.E.N.A.F.) 
-Avis du SCoTAM 
-Avis de la DREAL (cas par cas) 
 
Non compris dans la reliure 
-Tableau des Servitudes 
-Plan des Servitudes (1/5000) 
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TRAME VERTE & BLEUE 
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